
 

 
 

ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS TOURNESOL (de 3 à 10 ans) 

(à compter du 4 septembre 2023) 
 
 

 ACCUEILS PÉRISCOLAIRES 
Accueil du matin, accueil post scolaire, interclasses  

Enfants du CP au CM2 
 

 SÉJOURS COURTS   
 Enfants de 7 à 10 ans 
 

 
 ACCUEILS MERCREDIS, PETITES ET GRANDES VACANCES 

Enfants de 3 à 10 ans 
 

MODALITÉS GÉNÉRALES D’INSCRIPTION  
 

Documents à fournir impérativement lors de l’inscription au centre : 
 

- Numéro allocataire CAF ou MSA 
- Numéro de Sécurité Sociale 

  - Justificatif de domicile 
  - Dernier avis d’imposition 2023 (sur les revenus 2022) 
  - Nom et numéro d’assurance Responsabilité Civile 

- Le carnet de santé de l’enfant qui doit être à jour de ses vaccins 
- Certificat médical (uniquement pour les séjours courts) 
 

Une cotisation annuelle de 19 € sera demandée : valable du 1er septembre au 31 août. 
 
Tarification : En fonction de différents critères qui détermineront les tarifs (quotient familial) 
+ adhésion. 
Toute inscription sera subordonnée au règlement préalable des sommes dues au centre. 
 
/!\ Aucun enfant ne pourra quitter le centre de loisirs seul ou accompagné d’un adulte 
autre que ses parents, SAUF autorisation écrite des responsables légaux. 
/!\ Les parents ne sont pas autorisés à venir chercher leur enfant en dehors des plages 
horaires d’arrivées et de départs. 



 

 

FONCTIONNEMENT 
 

 ACCUEILS PÉRISCOLAIRES 
 
Ces accueils seront ouverts du lundi au vendredi (excepté le mercredi et les périodes de 
vacances scolaires). 
Des fiches d’inscription par classes et par ordre alphabétique, avec un calendrier sur deux 
semaines seront à compléter par les parents dans le hall du Centre Socioculturel 
 «Asso Les 4 Vents » ou par téléphone ou par mail. 
 
 Accueil du matin de 7h30 à 8h30 
Lieu  Centre Socioculturel «Asso Les 4 Vents » 
Accueil échelonné  entre 7h30 et 8h20 
Départ  à 8h20, en direction de l’école élémentaire 
Facturation à la ½ heure  
    - 7h30 - 8h00 
    - 8h00 - 8h20 
Les présences seront facturées à la fin de chaque mois. 
 
 Accueil post scolaire de 16h30 à 19h00 
Lieu  Centre Socioculturel « Asso Les 4 Vents » 
Départ  à partir de 17h00 jusqu’à 19h00 (départ échelonné) 
Facturation deux créneaux horaires ont été retenus  
  - 16h30 - 17h45  tarif pour le 1er temps d’accueil ; 
  - 16h30 - 19h00  tarif regroupant les deux temps d’accueil. 
Une majoration sera appliquée pour tout départ au-delà de 19h. 
Les présences seront facturées à la fin de chaque mois. 
 
 Interclasses (ateliers pause méridienne)  de 11h45 à 13h30 
 
Lieu  Ecole élémentaire Treuil des Filles 
L’adhésion au Centre Socioculturel «Asso Les 4 Vents » n’est pas obligatoire, néanmoins une 
fiche de renseignements est à compléter et une cotisation annuelle de 2€ par enfant est 
demandée en début d’année scolaire. 
 

 
 SÉJOURS COURTS  Vacances d’été 
Différents séjours courts (mini-camps) seront proposés aux enfants de 7 à 10 ans. 
 
Lieux d’accueil et d’activités en fonction des périodes 
- Centre Socioculturel « Asso Les 4 Vents »  pour le temps de préparation avec les enfants. 
- Autres lieux en fonction des destinations des séjours. 
Une inscription complémentaire sera nécessaire auprès de l’accueil, avec le règlement total 
en amont du séjour (possibilité d’échelonner les paiements).



 

 ACCUEILS MERCREDIS, PETITES ET GRANDES VACANCES 
 

Les enfants sont accueillis par espaces de vie  

Les Oursons - Petite Section (3-4 ans) 

Les Renardos - Moyenne Section / Grande Section (4-5 ans) 

Les Vipères - CP / CE1 (6-7 ans) 

Les Soniks - du CE2 au CM2 (8-10 ans) 

 
Lieu  Centre Socioculturel « Asso Les 4 Vents » 
 

Horaires d’accueil des enfants  
                 MERCREDIS                 VACANCES SCOLAIRES 
07H30 - 09H30 11H30 - 12H00    07H30 - 09H30 11H30 - 12H00 
13H15  - 13H45 17H00 - 19H00    13H15  - 13H45 17H00 - 18H30 
         /!\  fermeture du centre le vendredi à 17h30 

Les enfants sont accueillis en journée complète ou à la demi-journée avec ou sans repas.  
Les parents ne sont pas autorisés à se présenter ou à venir chercher leurs enfants en 
dehors des plages d’arrivée et de départ, sauf dérogation exceptionnelle accordée par Le 
Responsable Enfance. 
Les horaires pourront être modifiés en fonction des sorties (se référer aux programmes 
d’activités). 
 
 

Modalités de réservation  
Afin de répondre au mieux aux demandes des familles et d’organiser l’encadrement des 
enfants, les familles doivent obligatoirement remplir le contrat de réservation et effectuer le 
règlement en amont de la période demandée, dans la limite des places disponibles, à 
l’accueil du centre.  

Aucune inscription ne sera prise en compte par mail ou par téléphone 
 

Mercredis 
 Inscriptions à partir du 18 juillet 2023, pour les périodes de septembre à décembre 2023. 
 Inscriptions à partir du 7 novembre 2023, pour les périodes de janvier à avril 2024 
 Inscriptions à partir du 5 mars 2024, pour les périodes de mai à juillet 2024. 
 

Vacance scolaires 
  Inscriptions à partir du 10 octobre 2023 : Vacances d’automne 2023 
  Inscriptions à partir du 12 décembre 2023 : Vacances de Noël 2023 
  Inscriptions à partir du 6 février 2024 : Vacances d’hiver 2024 
  Inscriptions à partir du 2 avril 2024 : Vacances de printemps 2024 
  Inscriptions vacances été 2024 : à définir 
Les enfants seront inscrits par semaine de vacances, avec un minimum de jours ou de demi-
journées, selon les périodes proposées ci-dessous : 
-Petites vacances : Soit deux journées minimum ou trois demi-journées minimum. 
-Vacances d’été : Soit trois journées minimum ou quatre demi-journées minimum. 



 

 
Acompte  
La réservation deviendra effective après signature d’un contrat et du versement d’un 
acompte calculé à partir du quotient familial, commune de résidence, sur la base du 
nombre de journées ou demi-journées réservées (sans les accueils périphériques du matin 
et du soir et les participations aux sorties). 
Pour tout complément de réservation, un nouvel acompte additionnel sera demandé. 
Les acomptes seront encaissés au moment de la facturation. 
 
 

Facturation  
 

- Le coût total du séjour sera facturé à mois échu. 
 

- Toute annulation ou modification de réservation devra être signalée par téléphone ou 
mail en amont du jour J, afin que nous puissions accueillir d’éventuels enfants sur liste 
d’attente, en dehors de ces délais, les réservations seront facturées au tarif journalier 
habituel : 
 

Mercredis :  
. Annulation non facturée, si faite à J-7 
. Modification non facturée, si faite à J-1 
 

 Petites vacances :  
. Annulation non facturée, si faite à J-7 
. Modification non facturée, si faite à J-1 
 

Vacances d’été :  
. Annulation non facturée, si faite J-10 
. Modification non facturée, si faite à J-1 
 

- Les absences non justifiées par certificat médical et non prévenues, entraineront une 
facturation au tarif journalier habituel et une majoration. 
 
 

-Une majoration sera appliquée pour tout départ au-delà de l’horaire de fermeture. 
 

LES PROJETS ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE 
 
Les projets éducatif et pédagogique sont disponibles sur demande auprès des responsables 
du centre ou consultables sur notre site Internet. 
 
 
Centre Socioculturel « Asso Les 4 Vents »              Horaires Accueil administratif  
2 bis rue des Hérons        du lundi au jeudi  
17140 LAGORD          09h00 à 12h00 
05 46 67 15 73         16h00 à 18h30 
centre-lagord@orange.fr             le vendredi 
 http://les4vents.centres-sociaux.fr        09h00 à 12h00 

  16h00 à 17h30 
 

mailto:centre-lagord@orange.fr
http://les4vents.centres-sociaux.fr/

